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L'AVENIR DU FÉDÉRALISME - LE PUZZLE HELVÉTIQUE EN QUESTIONS (2)

Collaboration intercantonale :

éloge de la complexité
L'existence d'une identité forte permet l'innovation. Une identité que des fusions entre
cantons mettraient en péril. C'est le constat que développe Jean-Philippe Leresche, professeur-assistant

IEPI-UNIL et directeur délégué de l'Observatoire EPFL «Science, Politique et Société»,
dans le deuxième chapitre du débat consacré aux collaborations intercantonales.

LJ
action publique se transforme
assez profondément en Europe
et en Suisse. Fondée sur des

logiques hiérarchiques et un espace

politique clairement délimité, elle
est progressivement complétée par des
modes de gouvernement plus souples.
La superposition de systèmes de décision

et l'extension du nombre
d'acteurs, qui s'ajoutent à l'empilement des

structures territoriales de pouvoirs
(entre trois et quatre niveaux selon les
États, sans compter l'Union européenne)

rendent les processus de décision
toujours plus complexes. Les pouvoirs
publics ne sont plus le lieu unique
d'élaboration et de mise en œuvre des

politiques, ce qui pose la question de
leur capacité à gouverner. Les choix des

autorités publiques sont de plus en plus
contestés, en raison non seulement de
la prolifération des acteurs sur la scène

publique mais aussi du fait de la perte
de légitimité des acteurs publics, héritiers

de structures et d'instruments de
décision anciens.

Un peu de baroque...

Les cantons suisses n'échappent pas à

ce constat: aujourd'hui, l'action
publique sort toujours plus des frontières
cantonales. Elle correspond de moins
en moins aux territoires traditionnels
de la représentation politique. Les
cantons sont ainsi confrontés à des enjeux
multi-territoriaux, multi-institutionnels
et multi-acteurs dont les scènes sont
intercommunale, intercantonale,
transfrontalière, fédérale et européenne.

A situation institutionnelle et sociale
complexe, réponse complexe. Faire
l'éloge de la complexité ne signifie
pourtant pas qu'il faut absolument
rechercher les solutions les plus
complexes pour le plaisir de constructions
institutionnelles savantes; mais plutôt
qu'il faut imaginer des systèmes sophistiqués

ou, parfois même baroques, pour
affronter des problèmes qui, eux, de
toute façon, demeurent complexes.
Cependant, avant d'apporter des ré¬

ponses, un certain nombre de questions

doivent être posées clairement en
matière de réformes territoriales: quels
problèmes veut-on résoudre? Faut-il
privilégier les enjeux de structure ou de

fonctionnement, de contenant ou de
contenu? Quel est le bilan des
expériences déjà menées dans le domaine
de la collaboration interrégionale/intercantonale

versus des fusions de collectivités

publiques en Suisse et à l'étranger?

Quelles sont les réussites et quels
sont les échecs? Comment mobiliser
autour de ces enjeux?

De nombreux obstacles

Une première réponse indique qu'en
la matière il n'y a pas de one single best

way pour résoudre la variété et la
complexité des problèmes qui se posent
aux collectivités publiques. On voit
aussi que les structures institutionnelles

ne sont pas toujours à la fois le

problème et la solution! Fusionner par
exemple deux ou trois cantons peut
apparaître comme une solution
institutionnelle simple; en réalité elle
soulèverait des problèmes considérables de
mise en œuvre. Souvenons-nous ainsi
de l'échec cuisant du projet de fusion
des deux Länder de Berlin et du
Brandebourg en 1996. Approfondir et
renouveler la collaboration intercantonale

peut certes apparaître a priori
compliqué, d'un point de vue
juridique et politique notamment, mais la
mise en œuvre peut se révéler beaucoup

plus souple et imaginative, en
fonction des problèmes réels à

résoudre.

Outre les enjeux institutionnels, on
rencontre aussi des obstacles culturel,
historique, financier, technique et
politique sur le chemin des réformes
territoriales. C'est pourquoi je préconise
non pas d'intervenir sur les structures
territoriales elles-mêmes mais plutôt
sur la culture et les comportements
gouvernementaux (d'autres diraient
sur l'«agir étatique») en réfléchissant à

de nouveaux instruments d'action

pour les cantons. Dans ce sens, je plaide

pour une gouvernance territoriale
des réseaux de collaboration et de projets

qui passe par la définition de
nouveaux espaces de négociation et d'arbitrage

dans le cadre d'une véritable
contractualisation intercantonale. Une
telle approche permet de dépasser les

logiques gouvernementales traditionnelles,

pour penser l'articulation entre
acteurs territoriaux, mais aussi sociaux
ou privés, en termes d'échanges et de

coopération, fut-elle conflictuelle.
Pour une fois, soyons polémiques:

on ne peut pas d'un côté plaider pour
le maintien de la biodiversité et de
l'autre pour la fusion des collectivités
cantonales. Autrement dit, on doit
respecter la diversité régionale comme
chacun en appelle aujourd'hui au
respect de la diversité des organismes
vivants. Dire cela ne s'apparente pas à

un quelconque « cramponnement »

identitaire mais renvoie à l'idée
classique que, pour s'ouvrir au monde et
l'enrichir, il faut savoir qui l'on est.
Seule une identité forte permet une
coopération bien comprise et l'acceptation

de l'innovation. Ce qui ne signifie
toutefois pas que tous les cantons
suisses ont une forte identité ou qu'il
faut renoncer à tout changement
territorial. La collaboration a par ailleurs
besoin d'autres pré-requis comme le
fait de dégager des principes et des

objectifs d'action communs clairs,
accompagnés d'un engagement déterminé

des divers acteurs. Sans compter des

ressources financières transparentes
affectées à la coopération et une pédagogie

des bénéfices de la collaboration
(qui peut aussi passer par une évaluation).

Mais, pour ne pas céder à l'angé-
lisme, n'oublions pas que ces processus
s'inscrivent au cœur de relations de

pouvoir, sources d'imprévisibilité.
Jean-Philippe Leresche

Prochain article : Armand
Lombard, «Des instruments pour la
région».
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